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8me annee. N° 3. Mars 1900.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

LA MISSION D'ALBERT DE HALLER A LAUSANNE

EN 1757 h

Au commencement de 1'annee 1757 les curateurs de l'Aca-
demie de Lausanne informerent le Conseil de Berne du

relächement de plus en plus profond de la discipline dans

l'etablissement qui leur etait confie. Le 21 janvier ce Conseil

dccida d'envoyer ä Lausanne une deputation « pour s'en-

querir de l'etat de cette Academie, comme aussi des erreurs

qui auraient pu s'introduire dans la pure doctrine de la

religion, pour recueillir les informations les plus exactes, trouver
les moyens d'obvier au mal et informer Leurs Excellences

de toutes choses. »

La deputation comprenait le conseiller de Bonstetten,
le pere de Charles-Victor de Bonstetten, et le conseiller

Albert de Haller. Tous deux devaient assurement cette
mission ä leur qualite d'assesseurs du Conseil scolaire supe-
rieur de Berne. Le 9 fevrier dejä ils partirent pour Lausanne,
descendirent aq chateau, furent complimentes comme il con-
venait au nom du clerge par le doyen de Crousaz, ensuite

par le recteur de l'Academie Secretan, et enfin par le Corpus

studiosorum; ils commencerent sans retard leur enquete,
entendirent ecclesiastiques et etudiants et se firent remettre

1 Par le prof. Plaag; etude qui a paru dans le Neues Berner Taschenbuch

£dite par le Dr Türler, archiviste de l'Etat.
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par plusieurs d'entre eux des notes ecrites. D'autres rapports
leur vinrent sans qu'ils les sollicftassent, de toutes les autres

parties du pays. Les deputes reunirent avec soin en un gros
cahier tous ces documents — il y en a 51 -— et les trans-
mirent au Conseil. Ce recueil repose aux archives cantonales
de Berne ; il contient aussi le rapport adresse au Conseil par
les deputes, celui des curateurs sur les mesures qu'ils avaient

prises apres l'enquete et apres entente avec Bonstetten et

Haller, enfin les decisions du Conseil lui-meme. Le titre
exact en est: Recueil des ecrits concernant la deputation qui
a ete envoyee en I'an 1757 visiter1'Academie de Lausanne.

Ces pieces nous donnent une idee complete de toute
l'affaire.

Les deputes rechercherent avec zele « les fautes et desor-

dres qui s'etaient glisses dans la pure doctrine de la religion ».

Des esprits bien pensants les informerent que « dans la chaire
les jeunes ecclesiastiques surtout ne prechaient la plupart du

temps qu'une morale seche et delaissaient les doctrines capita-
les delapieteet les principes de la religion chretienne ; qu'au
lieu d'edifier et d'emouvoir leurs auditeurs ils tächaient par
leurs aimables discours de les convaincre de leur habilete et
de la finesse de leur entendement. » « Iis prennent pour 1'or-

dinaire — dit un des accusateurs dans une piece ecrite sur
le ton de la plus profonde irritation — des textes de morale.

Iis la proposent encore cette morale, comme Platon ou Epik-
tete, Seneque ou Ciceron la presenteraient. »

Les deputes apprirent de plus que ces ecclesiastiques s'eloi-

gnaient meme des principes de la religion chretienne; qu'un
impositionnaire avait ouvertement preche du haut de la

chaire des principes sociniens ; que tres generalement, meme
les grands jours de fetes religieuses, les pasteurs oubliaient
de parier des dogmes et n'observaient aucun ordre dans leurs

sermons. La plupart avaient eu meme l'audace de remplacer
le catechisme de Heidelberg par celui d'Osterwald.



— 67 —
Les consequences de ces desordres fächeux et de.la

negligence des serviteurs de Dieu ä precher Christ seul n'appa-
raissaient que trop clairement aux yeux. Le peuple vaudois

montrait dejä « une grande tiedeur et froideur pour la

religion, peu de zele dans la frequentation du culte divin » ; per-
sonne ne lisait plus la Bible ; des doctrines mensongeres tres

dangereuses prevalaient chez beaucoup; le sabbat etait
profane ; le jeu et « d'autres luxures » se repandaient de plus
en plus.

Les deputes attribuaient un tel etat de choses. aux man-

quements de l'Academie et de l'ecole qui y preparait, et
surtout ä la negligence et ä la tiedeur du professortkeologiae
elenchticae Secretan, qui ne defendait pas d'une maniere

assez penetraqte les fondements de la foi reformee contre
la religion catholique ; il avait m£me avoue dans l'enquete
qu'il ne soutenait les principes de notre Eglise ni contre les

Arminiens ni contre les adherents de la Confession d'Augs-
bourg.

L'on ne devait done point s'etonner si les etudiants chan-

celaient dans la pure doctrine du Christ, penchaient du cote
de rarminianisme et du socinianisme et pr£chaient plus la

morale que le dogme.
Secretan lui-meme etait suspect d'etre un socinien cache.

« Enfin on ne peut s'empecher, ecrivent les deputes au Petit
Conseil, d'exposer ä Vos Excellences ce qui s'est passe
surtout avec le professortkeologiae elenchticae Secretan; celui-ci
dans son Expositio simplex Relig. christianae, imprime ä

Berne en 1755, a enseigne sur la sainte Trinite une hypothesis

qui s'ecarte de la tradition de l'eglise protestante comme de

l'eglise catholique ; il l'a de plus defendue dans une predication,

dont il nous remit lui-meme le manuscrit. On lui repre-
senta combien il s'eloignait des livres symboliques et l'on
obtint de lui la promesse d'enoncer avec plus de prudence
des propositions qui concernent la doctrine generale des
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eglises chretiennes, et meme de retirer le passage qui etait

une occasion de scandale ».

L'opuscule Religionis christianae simplex expositio avait

ete compose par le theologien Sigismond Pictet, mais il avait

paru sous les auspices de Secretan et refletait fidelement sa

pensee. Le passage incrimine annonce que l'auteur laisse ä

d'autres le soin de definir l'essence de la Trinite et dit:
« Hoc tantum annotare sufficiet, scripturam ita de Deo

loqui, ut innuere videatur, aliquid in illo esse simile iis tribus
distinctis quae in omni spiritu agnoscuntur, et illius essentiam

conjunctim constituant, nempe existentiam, intelligentiam,
et voluntatem. Prfoi enim apud Graecos significat Rationem,
seu Intelligentiam, quae externe per sermones sese mani-

festat. Et Spiritus Sanctus Luc. 1.35. Virtus Altissimi vocatur,

quae eadem est ac Dei voluntas per se efficacissima ».

La demande adressee ä Secretan d'enlever ce passage qui

nous permet de reconnaitre dans l'accuse un theologien inge-
nieux nous montre assez comment les deputes comprenaient
leur mission. Toute idee liberale, tout ecart de l'explication
traditionnelle du dogme devaient etre reprimes. Haller, le

censeur des volumes profanes etabli par le Conseil scolaire,

se montre aussi dans cette occasion un vigoureux censeur

ecclesiastique. Mais Ton peut se demander si ce grand savant
devant le genie puissant duquel nous nous inclinons avec

respect ne pensait pas dans le fond de son coeur autrement

qu'il croyait devoir agir officiellement. Qu'il se soit fait
conscience de blamer les ecclesiastiques vaudois d'avoir

accepte le catechisme d'Osterwald et mis de cote celui de

Heidelberg, cela ressort avec evidence de la circonstance
suivante.

Neuf ans plus tard, en 1766, Haller, dans un rapport qu'il
fit avec quatre membres du Conseil scolaire et qui a trait ä

la reforme du Gymnase, ecrit: « Pour la religion, il faut avant
tout introduire dans les ecoles un autre livre que le
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catechisme de Heidelberg, qui y a trop longtemps garde son

prestige ; ce ne pouvait cependant jamais etre un bon manuel

d'enseignement pour la jeunesse ; nous ne voulons pas cependant

trop deprecier les merites de ce volume celebre ni
blämer les anciens de l'avoir accueilli avec une si grande
faveur, malgre les obscurites qui le rendent souvent
incomprehensible, dans toutes les ecoles protestantes, et d'en avoir
fait comme un livre symbolique et sacre ; on peut affirmer

que, malgre tout ce qu'il contient de defectueux, il eüt ete

cependant difficile de faire pendant les premiers temps de la

Reformation un meilleur choix, et cela ä plus dun point de

vue.
» Nous sommes plus ä blämer dans notre epoque de ne

songer dans l'enseignement de la jeunesse qu'ä la premunir
contre les erreurs du papisme, quand les temps ont change

et que l'inimitie des catholiques et des protestants s'est sen-

siblement attenuee. II est de plus indeniable que nous avons
des manuels bien meilleurs, qui conviennent vraiment ä la

simplicity et ä l'entendement de la jeunesse ; cependant, par
pure paresse ou peut-etre aussi par crainte de porter atteinte
ä la religion de nos peres, nous avons laisse ce livre impar-

' fait occuper tranquillement une grande place dans nos
ecoles ».

Dans ce rapport de 1766 Ton renvoie ä l'ecrit anonyme
qui avait paru ä Berne quelques mois avant : Essay sut
1'education publique, et Ton y remarque que la commission
de rbforme en approuvait toutes les conclusions. Or dans cet
ecrit que Ton peut appeler une perle de la litterature pedago-
gique du siecle passe, on propose de mettre ä la place du
catechisme de Heidelberg, « qui n'a point ete fait pour etre

jamais un livre d'instruction pour la jeunesse », celui de

— Osterwald
Mais revenons ä Lausanne. Pour obvier au mal constate,

les deputes proposaient encore ä l'autorite de recommander
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aux professeurs de ne plus se servir de leurs propres cahiers,

mais d'etablir leurs cours d'apres de bons livres, faits par des

maitres serieux ; ils devaient aussi habituer les etudiants ä

lire attentivement les ecrits divins et leur montrer avec tout
le serieux desirable la vraie maniere de precher Christ seul.

De meme les proviseurs du Gymnase s'efforceraient avant

tout d'imprimer ä leurs eleves, des leur plus tendre jeunesse,
le souci de leurs devoirs religieux.

Contre 1'Academie, les deputes formulent plus dun grief;
elle reposait alors sur un college de six classes ; la classe

superieure ou premiere comprenait deux ans d'etudes ; on

entrait dans la classe inferieure ä six ans ; on pouvait ainsi

arriver ä 1'Academie ä 13 ans. II n'y avait que 3 heures de

lemons par jour : elle vivait une belle vie la jeunesse vaudoise

sur les bords du bleu Leman Un peu moyen äge il est vrai
le College lausannois d'alors II fermait ses portes au pro-
gres, qui, comme un puissant courant electrique, portait
la lumiere partout et chassait les tenebres. « La religion
et le latin y font ä peu pres le tout », dit un de nos
documents. Outre la religion ,le latin et quelques heures de grec, nous

ne trouvons en effet qu'un peu de chant et d'ecriture et dans

la classe superieure une heure d'arithmetique par semaine

Des six maitres, qui avaient chacun une classe, deux
etaient depuis longtemps dejä uses ; celui de la IIe classe

avait 84 ans ; les autres aussi travaillaient peu ; on ne pouvait

cependant, comme les deputes l'accordent eux-memes,
leur demander davantage en raison de leur maigre salaire.

Haller et Bonstetten prient instamment Leurs Excellences
de servir ä ces vieux serviteurs une petite pension, de mettre
ä leur place de vigoureux sujets et d'augmenter le traite-
ment de tous les proviseurs.

L'Academie,qui reposait sur cettebase chancelante, comp-
tait, comme l'etablissement congenere de Berne, trois
divisions : 1'eloquence avec deux annees d'etudes, la philosophie
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avec quatre et la theologie avec deux au moins. En 1757, il

y avait ä Lausanne 37 etudiants en eloquence et 76 en

philosophic ; les theologians qui n'avaient pas encore regu

l'imposition des mains etaient, d'apres le catalogue, au

nombre de 52, dont plusieurs, etudiants perpetuels, avaient

depasse la quarantaine.
II n'y avait cette annee pas moins de 61 impositionnaires

qui etaient sans cure ; la plupart vivaient ä 1'etranger comme

precepteurs ou dans le Pays de Vaud comme suffragants.
Comme ä Berne, l'eloquence servait aussi ä Lausanne

presque exclusivemcnt — pour employer 1'expression offi-
cielle — « ä apprendre une bonne (sauber) latinite ». Dans
les dix heures hebdomadaires on lisait et interpretait Livius,
Horace et les Officia de Ciceron; on composait et corrigeait
des versions et des themes, et dans une onzieme heure on

dissertait in lingua latina. Dans deux autres heures il y
avait, en frangais, des exercices d'elocution ; c'etait la seule

concession que 1'on fit ä la langue maternelle. Au college

dejä l'usage du frangais etait rigoureusement interdit.
Mais malgre cette culture intensive et exclusive de la

langue latine, qui durait neuf annees pleines, des plaintes
tres vives retentirent ä l'arrivee des deputes sur le declin de

la latinite dans les classes d'dloquence, et Haller, ce fin
connaisseur de la litteratuie romaine, dut les reconnaitre

justifiees. Naturellement le professeur d'eloquence rejetait
la faute sur les proviseurs du College, mais on ne cachait pas

que lui aussi etait incapable de reveiller la jeunesse et d'ob-
tenir de meilleurs resultats. II est vrai que si les etudiants en

eloquence de Lausanne faineantaient, s'ils faisaient dans la

legon toute espece de choses etrangeres ä l'art de bien dire

et si ä la fin de l'annee, quand ils faisaient leur thema explo-
ratorium — courte traduction latine dont dependait la

promotion — ils se laissaient aller ä de grossieres tromperies,
la faute principale en etait ä l'absurde Systeme scolaire



d'alors : un maitre seul devait de par la gräce de Dieu captiver
lajeunesse pendant toute la duree de ses etudes. Haller
comme tous les hommes perspicaces de ce temps condamna

cet usage; mais aussi longtemps qu'il durait ä Berne, aussi

longtemps convenait-il de le maintenir ä Lausanne; il ne

resta plus aux deputes qu'ä donner le conseil d'introduire,
pour eviter les tromperies, le thema subitaneum, c'est-ä-dire

que pour etre promus en philosophic les etudiants en

eloquence, en presence de tous les professeurs, avaient ä tra-
duire sous dictee, en latin, un theme ; Ton n'admettait au

thema exploratorium que ceux qui, dans cet exercice, avaient
satisfait leurs examinateurs.

Ce petit moyen avait ete employe — peu avant le depart
des deux deputes pour Lausanne — dans les classes d'elo-

quence de Berne, parce que les jeunes Bernois, dans leur
thema exploratorium, avaient l'habitude de tromper plus
effrontement encore, si c'etait possible, que les Lausannois.

Les manuaux du Conseil scolaire nous montrent assez que
ce fut inutile. Par contre notre mission valut ä la section de

philosophic un gain reel quoique non durable.
Prof. Haag, traduit par

(A suivre.) Ed. Payot.

NOTICE GENEALOGIQUE
SUR I.A

FAM1LLE DE M. EDOUARD ROD

Dans le canton de Vaud, les etudes genealogiques sont
restees ä l'etat sporadique, et n'ont pas encore trouve de

centre. Beaucoup de travaux sont restes manuscrits. On s'est

hasarde, non sans hesitation, ä en faire imprimer quelques-

uns : c'est ainsi que les genealogies des families Chavannes,

Dubois, Frossard et de la Harpe ont recu une demi-publicite-
Un volume doit etre mentionne, ou Ton s'est propose une
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